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La Municipalité vous informe : 
 
1er mardi Séance du conseil municipal 
2e lundi Séance de la MRC 
 

PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
13 JANVIER 2026 À 19 H 30 

 

HORAIRE DU BUREAU MUNICIPAL 
 

Lundi au jeudi : 8 h à 12 h et 13 h à 16 h 30 
Vendredi: 8 h à 12 h 
 

Courriel:info@riviere-bleue.ca 
Site Web: www.riviere-bleue.ca 

Téléphone: 418 893-5559 
 

Pour la période des fêtes, le bureau 
municipal sera fermé du 23 décembre 
2025 au 2 janvier 2026 inclusivement. 

 

Chronique municipale  
 

Voici le résumé des principaux sujets et 
résolutions du conseil pour le mois de 
décembre 2025. 
 

Résolutions : 
➢ DÉROGATION MINEURE NO 2025-05-

Lot 5 904 786 

➢ DÉROGATION MINEURE NO 2025-06- 
Lots 5 906 055, 5 905 208 et 
5 905 081. 

➢ Avis de motion – règlement 2025-482 
abrogeant le règlement 2022-430 
portant sur le Code d’éthique et de 

déontologie des élus de la 
Municipalité de Rivière-Bleue 

➢  Projet de règlement 2025-482 
abrogeant le règlement 2022-430 
portant sur le Code d’éthique et de 
déontologie des élus de la 
Municipalité de Rivière-Bleue 

➢ Avis de motion –Règlement autorisant 
la circulation des véhicules tout 
terrain sur certains chemins 
municipaux et abrogeant les 
règlements numéros 2018-393, 2021-
427 et 2021-428 

➢ Projet de règlement 2025-483 
autorisant la circulation des véhicules 
tout terrain sur certains chemins 
municipaux et abrogeant les 
règlements numéros 2018-393, 2021-
427 et 2021-428 

➢ Avis de motion – Règlement 2025-484 
modifiant la limite de vitesse de deux 
rues municipales de la municipalité de 
Rivière-Bleue 

➢ Projet de règlement numéro 2025-
484 modifiant la limite de vitesse de 
deux rues municipales de la 
municipalité de Rivière-Bleue 

➢ Séance spéciale pour dépôt et 
présentation du budget 2026 

➢ Modification à la police d’assurance 
MMQ 

➢ Cession des contenants de 
récupération à la RIDT 

➢ Programme d’aide à la voirie locale 
➢ Calendrier des séances du conseil 
➢ Mandat à Maitre Caroline Desjardins 

de Essor Légal Cabinet d’avocats, pour 
le recouvrement des taxes dues ainsi 
que les montants dus sur des comptes 
en souffrance 

➢ Vin d'honneur – Repas de Noël du 
Manoir Alphonse Beaulieu 

mailto:info@riviere-bleue.ca
http://www.riviere-bleue.ca/


 

 

 

4 
 

 

Journal Entre deux Lacs - Décembre 2025 

 

➢ Demande d'aide financière – La 
Maison Entre-Deux  

➢ Appui à la demande de soutien 
financier de la ville de Pohénégamook 
auprès du ministère de la culture et 
des communications pour la réfection 
du centre culturel Léopold-Plante 

➢ Appui financier – École secondaire du 
Transcontinental – album-souvenir 
des finissants 2025-2026 

➢ Engagement de professionnels pour 
un mandat – Vidange des 
boues/étangs aérés  

 

Le texte de ces procès-verbaux se 
trouve sur le site WEB de la 
Municipalité de Rivière-Bleue à 
l’adresse suivante : www.riviere-
bleue.ca. 

 

Service des loisirs  
 

Pour connaître l’horaire du patinage libre ainsi que 
du hockey libre consulter la page Facebook ou 
téléphoner au 418-893-5559 poste 4832. 

Gino Dubé,  
Technicien en loisir 

Gino Dubé,  
Technicien en loisir 

 

Communication  
 

 
Chasse à l’As de Cœur – Corporation du 

Patrimoine 
 

La Chasse à l’As de Cœur va bon train! 
Cependant, nous prenons une petite pause 
pour le temps des Fêtes! Les billets seront 
toujours en vente sur Facebook : As de 
Cœur-Corporation du patrimoine. Le 26 
décembre et le 2 janvier, il n’y aura PAS de 
tirage. Nous serons de retour le 9 janvier 
2026 bien reposées!  
 

Marie-Eve Nadeau 
Adjointe de direction 

 

http://www.riviere-bleue.ca/
http://www.riviere-bleue.ca/
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Des nouvelles de votre biblio  
 

Fermeture de votre biblio pour le temps des 

fêtes : 

La bibliothèque sera fermée du 18 décembre 

2025 au 5 janvier 2026. 

Au nom de tous les bénévoles de votre 

bibliothèque municipale, je souhaite à tous 

les riverains et riveraines, grands et petits, 

un très heureux temps des fêtes. 

Que l'esprit de Noël vous remplisse de la 

chaleur des amitiés et du réconfort des êtres 

chers tout en apportant joie, santé et 

bonheur. 

Christiane Roy 

 

 

 

 

 

 

Fabrique  
 

Message de la Fabrique 
 
Messe de Noël  

Cette année la messe de Noël sera 
à 22 heures le 24 décembre. Toute 
la population est conviée à célébrer 
la commémoration de la naissance 
de Jésus. Quelle belle occasion de se 
réunir dans notre église paroissiale 
et de fraterniser pour donner un 
sens à la fête de Noël!  

Pour les autres paroisses, voici l’heure de la 
messe : St-Éleuthère 16 h, St-Athanase 19 h, St-
Marc-du-Lac-Long 20 h, Estcourt 20 h 30 et Sully 
à minuit. 
Noël est l’occasion de faire preuve de générosité 
en soutenant votre paroisse qui en a 
grandement besoin. C’est aussi un moment pour 
soutenir diverses causes qui apportent du 
soutien à ceux qui vivent des moments plus 
difficiles.  
 

Messe du Jour de l’an 
Cette année il n’y a qu’une seule messe au 
Transcontinental et elle sera à Rivière-Bleue à 
11 h. Après la messe, lors d’un verre de l’amitié, 
nous aurons l’occasion de partager des souhaits 
en ce début de l’année 2026. 
 

Célébration de la Parole 
Notre paroisse offre depuis le dimanche 14 
décembre une célébration de la Parole avec 
communion les dimanches en absence de 
messe. Ces célébrations seront à 9 heures 
trente. Des bénévoles ont suivi une formation 
donnée par notre Diocèse. Nous inscrirons les 
informations dans le bulletin paroissial. Nous 
publions aussi le bulletin sur Facebook. On vous 
invite à y participer en grand nombre. 
 

Célébration du pardon 
Il y aura Célébration du pardon dans notre église 
le 22 décembre à 19 heures.  
 

Loterie 
La fabrique répète sa loterie annuelle. Les billets 
sont à 10$ et permettent de participer à un 
tirage mensuel de 2 prix de 50$. Vous avez 24 
chances de gagner et il y a possibilité de gagner 
plus d'une fois puisqu'à chaque tirage les billets 
gagnants sont remis dans le baril pour les 
prochains tirages. Cette loterie aide la fabrique 
à maintenir les services de la paroisse.  
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Si vous voulez participer, communiquez avec le 
bureau de la fabrique ou auprès des membres 
du conseil.  
 
Notre paroisse soutient la Guignolée 
Le samedi 6 décembre dernier un don a été fait 
à la Guignolée du Transcontinental. Lorsque 
vous payez une messe pour un défunt ou pour 
une intention particulière, un montant est 
réservé pour soutenir des œuvres charitables 
répondant aux besoins des plus démunis.  
 
Élections de marguilliers 
Il y aura élection des marguilliers le samedi 17 
janvier 2026. Michel Gingras et Dolorès Ouellet 
terminent un premier mandat, ils sont 
rééligibles. 
 
Sincères remerciements à nos partenaires et 
bénévoles 
Les membres de l’Assemblée de la Fabrique de 
Rivière-Bleue tiennent à remercier ceux et celles 
qui ont contribué à la réalisation de notre 
mission cette année. Ces bénévoles ont été un 
support essentiel à notre engagement, que ce 
soit pour la catéchèse des enfants, les 
préparations, les célébrations, l’engagement 
auprès des personnes dans le besoin, la Criée du 
festival, les décorations à l’église. Plus 
particulièrement, nous tenons à remercier le 
travail de notre chorale qui continue à embellir 
nos célébrations.  
 
De plus, sans les nommer pour ne pas en oublier, 
nous tenons à reconnaître la collaboration de 
tous les bénévoles, souvent travaillant dans 
l’ombre, qui nous ont apporté leur aide cette 
année.  
 
 
 

Souhaits des Fêtes. 

L’Assemblée de Fabrique souhaite vous 
transmettre ses meilleurs vœux à l’occasion des 
Fêtes qui approchent. Que ce moment soit 
l’occasion de renforcer les liens entre chrétiens et 
la communauté et de partager avec ceux qui sont 
moins favorisés par la vie. Que l’année 2026 nous 
apporte la santé et la paix dans le monde.   

 
Denis Landry pour l’Assemblée de Fabrique 

Randonnées Appalaches  
 

Le Club de randonnées Appalaches vous 

souhaite un joyeux temps des fêtes! 

 

À coup de grands ou de petits pas, en ligne 

droite et parfois de travers, nous arrivons à 

la fin du sentier 2025. Et certains d’entre 

nous aurons eu des pentes plus raides à 

traverser! C’est le temps de l’année où on 

regarde par-dessus notre épaule les pas que 

nous avons laissés dans la terre et on fait un 

bilan : qu’est-ce qui nous a fait plaisir? 

Qu’est-ce qui constitue notre motivation 

pour avancer? Pour le Club, c’est de rendre 
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notre beau patrimoine naturel à portée de 

tous. L’ADN du Club comporte 2 volets : 

contribuer au bien-être et à la santé de la 

collectivité en favorisant l’activité physique 

dans la nature et protéger cet 

environnement.  

 

Gabrielle Ouellet, que certains reconnaîtront 

comme la pharmacienne des Riverains (et 

nouveau visage au sein du Club), résume 

bien ce qui nous rassemble : 

« Je suis une grande fervente/amoureuse de 

l’activité physique, du plein air, de la course 

en sentier et de la randonnée. J’ai aussi à 

cœur la mise en valeur et la promotion des 

attraits de notre territoire. Je pense que des 

sentiers intéressants et bien aménagés 

peuvent être un incontournable touristique. 

De plus, je suis une fière enfant du Beau Lac 

et je voudrai toujours le préserver et qu’il soit 

en meilleure santé possible. Je pense que par 

ma petite participation je pourrai contribuer 

au rayonnement du Club. » 

 

D’ailleurs, les rencontres et collaborations 

humaines sont bien un des marqueurs de 

temps les plus appréciés! À ce titre, le C.A. 

du Club s’est récemment modifié, et chez 

nous, les contraires s’attirent et les 

ressemblances nous rassemblent!  

 

 

De gauche à droite : Dominique Samson (trésorière), Marie-Hélène 

Lemieux (administratrice), Marielle Landry (présidente), Richard 

Ward (administrateur), Alain Bossé (vice-président), Gabrielle 

Ouellet (administratrice), Marie-Michèle Béliveau (secrétaire).  

 

 

C’est donc ce que nous vous souhaitons pour 

2026 : 

De belles rencontres, des projets 

rassembleurs et de l’air pur plein les 

poumons! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bien à vous, votre Club de randonnées 

Appalaches 

 

Marie-Michèle Béliveau, secrétaire 
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Remerciements à messieurs Denis Landry et 

Denis Bouchard 

 

 

Monsieur Denis Landry 

Profitant de l’assemblée générale annuelle 

2025 du Club de randonnées Appalaches de 

Rivière-Bleue qui s’est tenue le 12 novembre 

dernier, les administrateurs du Club ont 

voulu souligner l’apport exceptionnel de 

monsieur Denis Landry à titre 

d’administrateur au sein du C.A. du Club. 

Monsieur Denis Landry a été élu 

administrateur du Club en 1991 et a 

officiellement communiqué son désir de ne 

pas renouveler son mandat en date du 12 

novembre 2025, à l’occasion de l’assemblée 

générale annuelle.  

 

34 ans d’engagement soutenu et très 

professionnel. 

Monsieur Landry s’est investi avec énergie 

dans la gestion du Club, acceptant en sus de 

prendre en charge le rôle de trésorier du 

Club pendant près de 17 ans, jusqu’à ce 12e 

jour de novembre 2025. 

 

Reconnu pour son ardeur au travail, pour sa 

minutie, pour sa fiabilité, pour son affabilité, 

pour sa connaissance approfondie de son 

milieu et de ses besoins ainsi que pour son 

ouverture d’esprit, son bon jugement et sa 

mémoire précise, son départ du Club laissera 

un vide immense. 

C’est avec un pincement au cœur que les 

membres du conseil d’administration du 

Club ont accueilli la décision de monsieur 

Landry, annoncée depuis plusieurs mois. 

Les membres du conseil d’administration du 

Club de randonnées Appalaches de Rivière-

Bleue ont tout de même trouvé moyen de 

retenir monsieur Landry parmi les siens, en 

le nommant membre honoraire à vie du 

Club.  

Immense MERCI Denis ! 

 

 

Monsieur Denis Bouchard 

Nous avons également reçu la 

démission de monsieur Denis 

Bouchard quelques semaines avant la fin de 

l’année financière du Club fixée au 31 août. 

 

L’intérêt de Denis Bouchard pour la mission 

du Club et son rayonnement ont fait une 

différence ! 

Soulignons, entre autres, sa participation 

régulière au traçage hivernal de certaines 

pistes de sentiers présents sur le territoire de 

Rivière-Bleue, que le Club se fait un plaisir 

d’animer tout au long de l’année. Et, aussi, 

son heureuse initiative d’effectuer les 

démarches pour que la Grande Marche 

Pierre Lavoie se vive chaque année à Rivière-

Bleue depuis maintenant 9 ans. 

 

Denis, il nous fera toujours plaisir de te 

croiser au détour d’un événement faisant la 

promotion de l’activité physique ou autre ! 

MERCI DENIS ! 

 

Dominique Samson, trésorière 
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Chronique de la Gare  
 

Retour vers le passé 
L’école-chapelle 

C’est en 1910 qu’a été construite au village 

la première école grâce aux démarches et à 

l’influence d’Alexandre Bélanger. D’après le 

texte qui suit elle se trouvait en face de 

l’église actuelle mais plus près de la rue 

principale. Elle comprenait une seule classe 

au début, puis une deuxième aménagée à 

l’étage. Mme veuve Garon l’a dirigée, puis 

Mlle Madeleine Sirois. 

Jusqu’en 1914 elle a servi aussi de chapelle 

et, après la construction de l’église, de palais 

de justice, de prison et de logement pour le 

gardien, puis fut finalement démolie. 

 

Noël arrivant à grand pas je vous laisse vous 

imprégner, à la lecture du témoignage qui 

suit, de l’atmosphère du temps: nous 

sommes le 24 décembre 1913, Rivière-Bleue 

compte 400 habitants, la voie ferrée est en 

construction, la Blue River Lumber bâtit sa 

scierie; la première église, la municipalité, la 

paroisse c’est pour l’an prochain. 

 

« Dans l’unique rue qui traversait alors le 

village de la Rivière-Bleue, et autour de 

l’école-chapelle, il y avait, en cette soirée 

froide du 24 décembre 1913 une animation 

tout-à-fait inaccoutumée… 

Des coins les plus reculés de la paroisse, 

comme de toutes les maisonnettes du 

village, depuis les bords du lac Beau 

jusqu’aux hauteurs de St-Eusèbe, de partout, 

les colons et les villageois se dirigeaient, par 

des chemins déjà remplis de neige, vers le 

cœur du village, vers cette humble école-

chapelle où, pour la première fois ce soir, on 

allait célébrer la Fête de la naissance du 

Sauveur. 

Il y avait confessions, et l’abbé Gauthier, le 

dimanche précédent, avait convié ses 

paroissiens à se bien préparer par une bonne 

confession à la grande Fête de Noël. Aussi, 

nombreux étaient ceux qui voulaient 

marquer d’une sainte communion cet 

événement si important pour leur paroisse 

naissante. 

Cette chapelle-école, construction de 30 x 40 

pieds, qui s’élevait juste en face de l’église 

actuelle, mais beaucoup plus près du grand 

chemin était modeste; mais Notre-Seigneur 

L’école-chapelle 
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ne devait pas y regarder de si près, lui qui 

avait consenti à naître dans une étable. 

La salle qui servait pour les offices était, elle 

aussi bien modeste et se prêtait bien peu aux 

grandes décorations. On y élevait un autel 

temporaire pour les offices du dimanche. 

Pour cette cérémonie de la messe de minuit, 

chacun s’était efforcé d’apporter son 

concours pour décorer le mieux possible 

cette salle aux murs nus. Monsieur le curé 

Gauthier avait revêtu l’autel de ses plus 

belles parures, empruntant au besoin chez 

l’un ou l’autre ce qui manquait pour donner 

un air de fête à l’humble desserte. 

Monsieur Augustin Quenneville, qui 

remplissait à titre bénévole la charge de 

sacristain, était très affairé à mettre tout le 

meilleur ordre pour cette circonstance 

mémorable; et c’est lui qui, le premier, devait 

faire retentir les airs joyeux de l’humble 

cloche appelant les résidents à la messe de 

Minuit. 

Au cours de la soirée, on s’avisa de penser 

qu’une messe de minuit sans musique 

paraîtrait bien un peu triste.  Qu’à cela ne 

tienne… Monsieur Salomon Côté demeure 

tout à côté de la chapelle, et il possède un 

harmonium, ce qui est quasi providentiel. 

Vite on va le lui emprunter et l’instrument de 

musique est transporté dans la chapelle 

improvisée… 

Et, quand enfin sonne minuit, et que 

monsieur le Curé Gauthier fait son entrée 

dans la chapelle remplie à pleine capacité, le 

petit harmonium dont les sons grêles 

parurent, ce soir-là aux assistants au moins 

aussi beaux que les grandes orgues (sic) des 

cathédrales, remplit l’humble local des notes 

entraînantes du « Minuit, Chrétiens », 

chanté par monsieur Victor Aubut.  Madame 

Aubut touchait l’harmonium. 

Il y eut grand-messe solennelle (sic). Le 

chœur de chant, dont faisait partie monsieur 

Victor Aubut, monsieur Augustin 

Quenneville, mademoiselle Madeleine Sirois, 

institutrice à l’école, monsieur Omer Fortin, 

alors âgé de dix ans, et quelques autres, 

rendit —peut-être pas à la perfection, à 

cause d’un manque complet de préparation 

– mais sûrement avec tout son cœur, une 

messe simple mais combien touchante. 

 

Et, durant la messe de l’Aurore, les chantres, 

toujours accompagnés à l’harmonium par 

madame Aubut, firent joyeusement retentir 

les murs de l’école-chapelle de nos anciens 

chants de Noël toujours nouveaux et 

toujours aussi beaux. 

 

Ce fut vraiment une belle cérémonie. Parmi 

l’assistance de plus de quatre-vingts 

personnes, plusieurs surtout parmi les plus 

vieux ne purent retenir des larmes de joie. 

Enfin leur paroisse de Rivière-Bleue allait 

connaître une organisation paroissiale 

comparable à celle de ses paroisses sœurs; 

enfin, il y aurait pour tous, et tous les 

dimanches de l’année, de beaux offices 

religieux durant lesquels il ferait bon prier 

Dieu de tout son cœur… 
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Au premier rang de l’assistance, on 

remarquait les syndics nouvellement élus : 

MM. Amable Morin, Joseph Gagné et Joseph 

St-Pierre accompagnés des principaux 

membres de leurs familles. 

On avait fait une place d’honneur, la plus 

rapprochée de l’humble crèche, au pionnier 

du village, monsieur Joseph Tremblay. 

On voyait encore, ayant à leurs côtés leurs 

épouses et les plus vieux de leurs enfants, ces 

premiers colons de l’endroit que sont MM. 

Salomon Côté, Aurèle Morneau, Stanislas 

Caron, Émile Thériault, Alexandre Bélanger, 

Elzéar St-Hilaire qui sera le premier à 

contracter mariage dans la nouvelle 

paroisse, M. Johnny Lepage, M. François 

Charest, et bon nombre d’autres dont les 

noms nous échappent. 

N’y avait-il pas jusqu’à l’ancêtre des colons 

de la paroisse, M. Joseph Nadeau, établi au 

lac Beau depuis 1860, et venu à cette messe 

mémorable, accompagné de ses enfants et 

petits-enfants. 

Ce fut une Messe de Minuit inoubliable qui a 

laissé des souvenirs ineffaçables dans la 

mémoire des assistants. Pour ceux des 

paroissiens que leurs devoirs d’état ou la 

nécessité de garder les plus jeunes enfants 

avaient retenus à la maison, le bon Curé 

Gauthier devait dire une messe basse, à neuf 

heures, le jour de Noël, 25 décembre 1913. » 

Laurette Beaulieu 

Sources : 

-Le Semeur (SSJB de St-Éleuthère) décembre 1952 

Texte paru dans C’était hier…. 

-1914-1924   Rivière-Bleue 100 ans Sur le chemin de 

l’école par Mariette Lebel  

-Photos: Collection de la Corporation du patrimoine 

de Rivière-Bleue 

 

Précision au sujet de l’article La petite école 

de rang paru dans l’Entre deux Lacs de 

novembre 2025 : 

Dans cet article, au deuxième paragraphe 

j’énumérais les 6 écoles de rang de Rivière-

Bleue.  

À strictement parler, il y avait 5 petites 

écoles de rang et 2 écoles que nous 

pourrions appeler aujourd’hui écoles de « 

quartier », l’École catholique et l’École 

dissidente du Pied-du-Lac 

Ci-joint une photo que nous a transmise la 

Corporation de la Chapelle au Pied-du-Lac, 

celle de la nouvelle école dissidente 

nouvellement construite au coin de la 232 et 

« La Grand rue » : on voit l’école et son clocher à 
gauche. Au premier plan, Amable Morin 
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de la 289. Cora Montagne en était 

l’institutrice. 

 

Laurette Beaulieu 

 

Cercle des Fermières Riveraines  
 

Invitation à tous ! 

Tu veux t’occuper environ deux heures avec 

d’autres personnes ? 

Après les fêtes, début le 6 janvier 2026.  

Les mardi pm de 1 h à 3 h, chaque semaine 

au local des fermières (sous-sol de l’église) 

Apprentissage pour débutants et 

intermédiaires. 

Initiation au tricot ou crochet ou autre, 

selon les animatrices. 

P.S. Si vous n’avez pas le matériel nécessaire, 

un prêt est toujours possible. 

 

Inscription non obligatoire. Venez vous amuser 

et jaser. 

Bienvenue à tous ! 

 

Les riveraines de Rivière-Bleue  

 

FADOQ  
 

 

Notre Conseil d’administration fait relâche 
pour la période des Fêtes. 
Nous serons de retour le dimanche 1er 
février 2026 pour un après-midi dansant 
avec Ti-Brin à 13 h 30. D’ici là, notre C.A. 
vous souhaite un très heureux TEMPS DES 
FÊTES.  Que la Joie et la Paix vous inondent 
pour toute la prochaine année. 
 

Johanne Perreault, présidente, 
Claudine Bérubé, vice-présidente, 

Johanne Morin trésorière, 
Lise Bérubé secrétaire, 

Nicole Perreault et Josée Raymond, administratrices. 
Club de l’Âge d’Or de Rivière-Bleue 

 

Club Optimiste  
 

 

FÊTE de NOËL OPTIMISTE, dimanche le 

21 décembre 2025 

Notre grande fête hivernale est de retour. : 

Le Père Noël vous attend dimanche le 

21 décembre 2025 dès 13 h 30 à l’Aréna du 

Transcontinental pour distribuer cadeaux, 

« toutous » et bonbons.  

 

Les nouveau-nés jusqu’aux enfants de 

6e année pourront apercevoir ce personnage 

mythique du temps des Fêtes. Les membres 

du Club Optimiste vous donnent rendez-vous 

à l’occasion de cette belle fête.  

 

L’école dissidente et ses élèves 
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TIRAGE « MOITIÉ/MOITIÉ » 

Dès la mi-décembre, les membres du Club 

Optimiste vous offriront des billets 

« Moitié/Moitié » afin d’aider les différents 

groupes jeunesse dans le financement de 

leurs activités. Le tirage aura lieu lors de 

notre souper Spaghetti, le 29 mars 2026. Le 

coût des billets est: 1 billet pour 2 $, 3 billets 

pour 5 $ et 8 billets pour 10 $. Merci de nous 

encourager. 

 

 

 

 

Lise St-Pierre, 

Pour le Club Optimiste 

 

 

Chapelle au Pied-du-Lac  
 

Nos meilleurs vœux pour un beau Temps des 

Fêtes ! 

Préparez-vous pour 2026, car nous avons 

hâte de partager avec vous le calendrier que 

l’équipe de la Chapelle prépare pour 

souligner le 10e anniversaire de la 

Corporation de la Chapelle au Pied-du-Lac. 

 

Comme par le passé nous débuterons 

l’année 2026 par la campagne de 

financement qui permet de garder la 

Chapelle, lieu patrimonial de Rivière-Bleue, 

en bon état de conservation. Des démarches 

sont déjà en cours afin de faire les travaux 

prioritaires pour la restauration du clocher. Il 

en a bien besoin et vos dons font la 

différence. 

Nous vous souhaitons une merveilleuse 

nouvelle année et que 2026 en soit une de 

réussite et de nombreuses nouvelles 

opportunités! 

 
 

France Nadeau 

Pour la Corporation de la Chapelle au Pied-du-Lac 

 
*Photo gracieuseté de Nicole Dubé 
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Club de Patinage du Transcontinental  
 

 

Félicitations à nos patineuses pour leurs 

excellentes performances ! 

Lors de la compétition qui s’est tenue le week-

end du 28, 29 et 30 novembre à Trois-Pistoles, 

nos patineuses ont démontré talent, 

persévérance et esprit sportif. Ce fut une fin de 

semaine remplie d’émotions et de défis que 

toutes ont su surmonter avec brio. Nous 

sommes extrêmement fiers de leurs 

accomplissements : 

• Océane Proulx Thériault – Ruban Argent 

• Julia Lepage – Ruban Argent 

• Marharyta Zadorozhna – Ruban Argent 

• Audrey Malenfant – Ruban Argent 

• Éléonore Gagné – Ruban Or 

 

Votre travail acharné et votre passion pour le 

patinage artistique sont une source d’inspiration 

pour tout notre club. Bravo à chacune d’entre 

vous pour ces résultats remarquables ! 

Le Club de Patinage du Transcontinental offre 

des cours de patinage pour tous, petits et 

grands, qui souhaitent apprendre ou se 

perfectionner. Venez nous voir durant nos 

périodes d’entraînement : 

• Lundi et mercredi : 18 h 30 à 19 h 45 

• Samedi : 8 h 00 à 9 h 30 (suivi de la relève 

de 10 h 00 à 10 h 45) 

     Surveillez notre période d’inscription qui se fera 

bientôt pour la saison d’hiver ! 

Pour plus d’informations, n’hésitez pas à nous 

contacter ou à venir nous rencontrer à l’aréna.  
 

Karyn-Ann Proulx 

Petites annonces  
 

 

En novembre l’équipe d’Acti-Familles a 

organisé avec différents partenaires la 

conférence « Ça va maman » qui a eu lieu au 

Beaulieu culturel.  
 

Plusieurs femmes ont été invitées à participer à 

l’événement. La conférence parlait de la santé 

mentale maternelle, du sentiment de culpabilité 

des mères en faisant aussi un clin d’œil à la charge 

mentale maternelle. « Ça va maman » a aussi un 

blogue, des formations et a publié un livre 

dernièrement.  

 

L’équipe est formée d’une psychologue et d’une 

animatrice qui travaillent conjointement depuis 

des années à veiller sur les mères et leur santé 

psychologique. Lors de la soirée, des soins étaient 

offerts aux mamans. Il y avait des prix de 

participation et des tirages.  



 

 

 

15 

 

Journal Entre deux Lacs - Décembre 2025 

 

Nous avons aussi eu la rencontre nationale à RDL 

un moment de rencontre et d’enrichissement 

professionnel pour les organismes 

communautaires familles du Québec.  
 

Pour nos ateliers PEP et Péri il y a eu divers 

ateliers ce mois-ci. Voici quelques-uns de nos 

ateliers :  

Causerie, atelier avec une chiropraticienne, 

atelier Lanterne, sortie aux quilles, un moment 

pour maman, atelier bricolage, un atelier de 

décorations de Noël et bien plus encore. 

 

N’oubliez pas la fête de Noël approche à grands 

pas. C’est un rendez-vous le 7 décembre de 10 h 

à 13 h. Les inscriptions pour les cadeaux de Noël 

sont commencées. Communiquez avec nous 

pour inscrire vos enfants soit par Messenger ou 

par téléphone.  
Pascale Morneau, 

Regroupement Acti-Familles 

 

 

 Sortir vos bacs en hiver: 

quelques conseils pratiques        

 

L’hiver apporte son lot de défis pour la collecte 

des matières résiduelles. Voici comment faciliter 

le travail et éviter les oublis: 

   Placez vos bacs en bordure de rue la veille 

de la collecte, bien visibles et accessibles. 

   Dégagez la neige et la glace autour et sous 

les roues et sur le couvercle. 

   Gardez une distance d’au moins 1,5 pied de 

tout obstacle, y compris des piquets de 

déneigement. 

   Assurez-vous que le couvercle ferme bien. 

Quand de la neige ou de la glace se retrouve à 

l’intérieur, ce n’est pas seulement un bac trop 

lourd :   ça finit dans le centre de tri et ce sont 

les employés qui doivent manipuler ces matières 

gelées avec leurs mains. 

   Ne placez pas vos bacs derrière un banc de 

neige, sur le trottoir ou trop près de la voie 

publique, pour éviter qu’ils soient accrochés par 

la gratte. 

   Orientez vos roues et la poignée vers la 

maison, l’ouverture du bac doit être face au 

chemin. S’il est inversé, le couvercle de votre bac 

pourrait se briser lors de la collecte. 

 

      Un petit effort de déneigement = une 

collecte plus simple, plus sécuritaire et qui 

respecte le travail de tous, du camionneur aux 

trieurs.  

 

Merci de votre collaboration. 

 

L’équipe de la RIDT 
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